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Arre t de la Cour de Cassation, ch. soc., du 2 avril 2003 
 
Sur le moyen unique :  
 
Vu les articles L. 122-1-13 et D. 121-2 du Code 
du travail ;  
 
Attendu qu'il re sulte de la combinaison de ces 
textes qu'en ce qui concerne les emplois pour 
lesquels, dans les secteurs d'activite  de finis par 
de cret, il est d'usage constant de ne pas recourir 
au contrat a dure e inde termine e en raison de la 
nature de l'activite  exerce e, et notamment dans 
le secteur de la production cine matographique, 
un contrat a dure e de termine e peut ˆ tre 
valablement conclu, dù s lors qu'il s'agit de 
pourvoir un emploi par nature temporaire ;  
 
Attendu que M. X... a e te  engage  en qualite  de 
re alisateur par la socie te  Movie Box selon trois 
contrats a dure e de termine e successifs conclus 
les 30 octobre 1992, 31 mai 1994 et 26 juin 
1996 ; que la socie te  ayant mis fin aux relations 
contractuelles lors de l'e che ance du 26 juin 
1997, le salarie  a saisi la juridiction prud'homale 
d'une demande de requalification des contrats 
en contrat a dure e inde termine e en soutenant 
que le contrat d'usage ne peut avoir ni pour 
objet ni pour effet de pourvoir durablement un 
emploi lie  a l'activite  normale et permanente de 
l'entreprise ; que la socie te  soutenait au 
contraire que le travail confie  a M. de la 
Hosseraye n'avait ni pour objet ni pour effet de 
pourvoir un tel emploi ;  
 
Attendu que, pour faire droit aux demandes du 
salarie , l'arrˆ t attaque  retient que lorsqu'un 
salarie  demande la requalification de contrats de 
travail a dure e de termine e en contrat de travail a 
dure e inde termine e, la question de la motivation 
du recours a un contrat de travail a dure e 
de termine e, est ne cessairement dans le de bat 
par le simple examen des contrats litigieux ; 
qu'aux termes de l'article L. 122.1.1 du Code du 
travail, un contrat de travail a dure e de termine e 
peut ˆ tre conclu pour le remplacement d'un 
salarie  en cas d'absence, en cas 
d'accroissement temporaire d'activite  et en cas 
d'emplois a caractù re saisonnier ou pour 
lesquels il est d'usage dans certains secteurs 
d'activite  de finis par voie de de cret, de 
convention, ou d'accord collectif e tendu, de ne 
pas recourir au contrat de travail a dure e 
inde termine e en raison de la nature de l'activite  
exerce e et du caractù re par nature temporaire 
de ces emplois ; qu'aux termes de l'article L. 
122.3.1 du Code du travail, le contrat de travail 
doit ˆ tre e tabli par e crit et comporter la de finition 

pre cise de son motif ; qu'aucun des contrats 
signe s entre les parties ne fait mention du motif 
du recours a des contrats de travail a dure e 
de termine e invoque e en l'espù ce, a savoir 
contrats d'usage ; qu'en application de l'article L. 
122.3.1 du Code du travail le contrat de travail a 
dure e de termine e qui ne comporte pas la 
de finition pre cise de son motif est re pute  conclu 
pour une dure e inde termine e ; qu'il doit donc 
ˆ tre fait droit a la demande de requalification ;  
 
Qu'en statuant ainsi, sans rechercher si l'emploi 
occupe  par le re alisateur pre sentait ou non un 
caractù re temporaire justifiant le recours a des 
contrats a dure e de termine e, la cour d'appel a 
prive  sa de cision de base le gale ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, l'arrˆ t rendu le 8 fe vrier 2001, entre 
les parties, par la cour d'appel de Versailles ; 
remet, en conse quence, la cause et les parties 
dans l'e tat ou  elles se trouvaient avant ledit arr̂ t 
et, pour ˆ tre fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Versailles, autrement compose e ;  
 
Condamne M. X... aux de pens ;  
 
Dit que sur les diligences du procureur ge ne ral 
prù s la Cour de Cassation, le pre sent arrˆ t sera 
transmis pour ˆ tre transcrit en marge ou a la 
suite de l'arrˆ t casse .  
 


